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REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
Conseil Municipal n° 07 du jeudi 11 novembre 2024 

 
               
DELIBERATION N°                                                  OBJET 

53 Portant sur l’approbation sur le remboursement des charges de personnels Année 
2024. 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de l’établissement des 
Budgets Primitifs Camping La Prade et Chalets NHL Les Gentianes Année 2024, il 
a été prévu qu’en fonction des résultats financiers de chacune de ces régies, il serait 
transféré au Budget Primitif Commune Année 2024 une partie des salaires chargés. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal qu’à compter du 1er décembre 
2024 et dans la mesure des disponibilités financières des Budgets Primitifs Camping 
La Prade et NHL Les Gentianes Année 2024, la Commune de SORGEAT sur son 
Budget Primitif Année 2024 pourra récupérer les charges salariales correspondantes 
au temps effectivement travaillé par les agents au dépend de ces deux budgets an-
nexes. Le détail des montant transférés, fera l’objet d’un tableau récapitulatif, salaire 
brut horaire plus charges patronales, par agents et par budget qui sera joint aux 
pièces budgétaires suivantes : 
 
BUDGET PRIMITIF COMMUNE DE SORGEAT ANNEE 2024 
 
Un titre en Recette de Fonctionnement Chapitre 70 – Article 70841 Mise à disposi-
tion personnel. 
 
BUDGET PRIMITIF CAMPING LA PRADE ANNEE 2024 
 
Un mandat en Dépenses de Fonctionnement Chapitre 012 – Article 6215 Personnels 
affectés par la collectivité. 
 
BUDGET PRIMITIF CHALETS NHL LES GENTIANES ANNEE 2024 
 
Un mandat en Dépenses de Fonctionnement Chapitre 012 Article 6215 Personnels 
affectés par la collectivité. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres 
 

APPROUVE  
 
A compter du 1er décembre 2024 et dans la mesure des disponibilités financières des 
Budgets Primitifs Camping La Prade et NHL Les Gentianes Année 2024, la Com-
mune de SORGEAT sur son Budget Primitif Année 2024 pourra récupérer les 
charges salariales correspondantes au temps effectivement travaillé par les agents au 
dépend de ces deux budgets annexes. Le détail des montant transférés, fera l’objet 
d’un tableau récapitulatif, salaire brut horaire plus charges patronales, par agents et 
par budget qui sera joint aux pièces budgétaires suivantes : 
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BUDGET PRIMITIF COMMUNE DE SORGEAT ANNEE 2024 
 
Un titre en Recette de Fonctionnement Chapitre 70 – Article 70841 Mise à disposi-
tion personnel. 
 
BUDGET PRIMITIF CAMPING LA PRADE ANNEE 2024 
 
Un mandat en Dépenses de Fonctionnement Chapitre 012 – Article 6215 Personnels 
affectés par la collectivité. 
 
BUDGET PRIMITIF CHALETS NHL LES GENTIANES ANNEE 2024 
 
Un mandat en Dépenses de Fonctionnement Chapitre 012 Article 6215 Personnels 
affectés par la collectivité. 
 

POUR : 7 CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 

54 Portant sur l’approbation de la répartition des remboursements des charges de per-
sonnels Année 2024 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’après avoir approuvé les moda-
lités de remboursement de charges de personnels par Budgets, il convient 
d’approuver la répartition des remboursements des charges de personnels Année 
2024. 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal, qu’après établissement du Tableau 
de répartition du remboursement des charges de personnels Année 2024, le montant 
à répartir est de quarante-huit mille cinq euros quatre-vingt-dix-sept centimes 
(48 005,97 €) qui se décompose de la façon suivante : 
 
Vingt-huit mille six cent quatre euros quatre-vingt-seize centimes (28 604,96 €) au 
titre du Budget Annexe Chalets NHL Les Gentianes Année 2024. 
 
Dix-neuf mille quatre cent un euro un centime (19 401,01 €) au titre du Budget An-
nexe Camping la Prade Année 2024 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver la répartition sui-
vante : 
 
Budget Annexe Chalets NHL Les Gentianes Année 2024 en Section Fonctionne-
ment Dépenses Chapitre 012 – Article 6215 Personnel affecté par la commune de 
rattachement la somme de vingt-huit mille six cent quatre euros quatre-vingt-seize 
centimes (28 604,96 €). 
 
 
Budget Annexe Camping la Prade Année 2024 en Section Fonctionnement Dé-
penses Chapitre 012 – Article 6215 Personnel affecté par la collectivité la somme de 
Dix-neuf mille quatre cent un euro un centime (19 401,01 €). 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité de ses membres 
 

APPROUVE  
 
La répartition suivante telle que présentée par Monsieur le Maire. 
 

POUR : 7 CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 

55 Portant approbation d’une Décision Modificative n° 4 Budget Primitif Commune 
Exercice 2024 – Ouverture de crédit. 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est impératif de maintenir 
l’équilibre budgétaire entre les recettes et les dépenses que ce soit en fonctionne-
ment ou investissement. Aussi pour maintenir ces équilibres budgétaires, le Conseil 
Municipal peut être amené à voter des Décisions Modificatives. 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de l’élaboration du Bud-
get Primitif Commune Exercice 2024, il avait été prévu en Section d’Investissement 
Dépenses Chapitre 040 Opérations ordre transfert en section – Article 2151 Réseaux 
de voirie la somme de 3 000,00 €. La réfection du Pont de la Mouleille ayant été 
confiée à une entreprise, il convient de transférer cette somme à l’article 21321 – 
Immeubles de rapport car les travaux de réhabilitation du logement communal ont 
été terminés en avril 2024. Cette somme n’ayant pas été budgétisée, il convient de 
prendre une Décision Modificative. 
 
Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’approuver la Décision 
Modificative n° 4 au Budget Primitif Commune Exercice 2024 suivante : 
 
SECTION INVESTISSEMENT – DEPENSES 
 
Chapitre 040 Opération d’ordre Chapitre 2151 Réseau de voirie   - 
3000 
 
Chapitre 040 Opération d’ordre Chapitre 21321 Immeuble de rapport  + 
3000 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité de ses membres, 
 

APPROUVE 
 
La Décision Modificative n° 4 – Budget Primitif Commune Exercice 2024 telle que 
présentée par Monsieur le Maire. 
 

POUR : 7   CONTRE :   ABSTENTION : 
 

56 Portant approbation d’une Décision Modificative n° 5 Budget Primitif Commune 
Exercice 2024 – Ouverture de crédit. 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est impératif de maintenir 
l’équilibre budgétaire entre les recettes et les dépenses que ce soit en fonctionne-
ment ou investissement. Aussi pour maintenir ces équilibres budgétaires, le Conseil 
Municipal peut être amené à voter des Décisions Modificatives. 
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Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de l’élaboration du Bud-
get Primitif Commune Exercice 2024, il n’avait été prévu d’inscrire Section 
d’Investissement Dépenses l’acquisition et l’installation d’un poêle à bois pour le 
logement communal situé au 2, Rue de la Salle des Fêtes. 
 
Le montant de ces travaux s’élève à H.T 6 428,35 soit T.T.C 6 781,91 
 
Cette somme n’ayant pas été budgétisée, il convient de prendre un Décision Modifi-
cative. 
 
Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’approuver la Décision 
Modificative n° 5 au Budget Primitif Commune Exercice 2024 suivante : 
 
SECTION FONCTIONNEMENT - DEPENSES 
 
Article 023 Virement de la Section de fonctionnement 7 000 
 
SECTION FONCTIONNEMENT - DEPENSES 
 
Chapitre 011 Charges à caractère général - Article 615228 Entretien, réparation 
autres bâtiments    7 000 
 
SECTION INVESTISSEMENT - RECETTES 
 
Article 021 Virement à la Section d’investissement       7 000 
 
SECTION INVESTISSEMENT DEPENSES 
 
Chapitre 21 Immobilisations corporelles - Article 21318 Immeuble de rapport  
7 000 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité de ses membres, 
 

APPROUVE 
 
La Décision Modificative n° 5 – Budget Primitif Commune Exercice 2024 telle que 
présentée par Monsieur le Maire. 
 

POUR : 7   CONTRE :   ABSTENTION : 
 

57 Portant sur l’acquisition d’un poêle à bois. 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le poêle à bois du logement 
communal situé au 2, Rue de la Salle des Fêtes est dégradé et qu’il convient de pro-
céder à son remplacement. 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que deux entreprises ont été con-
tactées. Chacune d’entre elle a remis un devis. Après étude comparative effectuée 
par la commission des travaux, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de 
retenir l’offre de prix de la société FLAM ARIEGE pour un montant H.T de 
6 071,89 soit T.T.C 6 405,91 €.  
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Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal de l’autoriser à signer le de-
vis de la société SAS FLAM ARIEGE et de l’autoriser à demander une aide finan-
cière au Service de l’Etat au titre de la DETR 2025 ainsi qu’au SDE 09 au titre de la 
rénovation énergétique. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité de ses membres, 
 

AUTORISE 
 
Monsieur le Maire à signer le devis de la société SAS FLAM ARIEGE pour un 
montant de H.T 6 071.89 soit T.T.C 6 405,84. 
 

AUTORISE 
 
Monsieur le Maire à demander une subvention au Service de l’Etat au titre de la 
DETR 2025.  

AUTORISE 
 
Monsieur le Maire à demander une aide financière au SDE 09 au titre de la rénova-
tion énergétique. 
 

POUR : 7   CONTRE :   ABSTENTION : 
 
 
 

 
58 Portant sur demande de subvention au SDE 09 au titre de la rénovation énergétique. 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’à la suite à l’acquisition d’un 
poêle à bois pour le logement communal situé au 2, Rue de la Salle des Fêtes il con-
vient de solliciter le SDE 09 au titre de la rénovation énergétique. 
 
L’offre de prix remise par la société SAS FLAM ARIEGE et retenu par le Conseil 
Municipal s’élevant à H.T 6 071,89 soit T.T.C 6 405,84 Monsieur le Maire va solli-
citer les services du SDE 09 à hauteur de 30 % au titre de la rénovation énergétique. 
 
Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’approuver le montant de 
l’aide demandée au SDE 09 à savoir : 
 
Coût de l’opération : 6 071,89 
SDE 09 30 % : 1 821,56 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres 
 

APPROUVE 
 
Le montant de l’aide demandée au SDE 09 telle qu’énoncée par Monsieur le Maire. 
 

POUR : 7   CONTRE :   ABSTENTION : 
 

59 Portant sur demande de subvention aux Services de l’Etat au titre de la DETR 2025. 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’à la suite à l’acquisition d’un 
poêle à bois pour le logement communal situé au 2, Rue de la Salle des Fêtes il con-
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vient de solliciter les Services de l’Etat au titre de la DETR 2025. 
 
L’offre de prix remise par la société SAS FLAM ARIEGE et retenu par le Conseil 
Municipal s’élevant à H.T 6 071,89 € soit T.T.C 6 405,84 €, Monsieur le Maire va 
solliciter les services de l’Etat à hauteur de 30 % au titre de la DETR 2025. 
 
Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’approuver le montant de 
l’aide demandée au Service de l’Etat à savoir : 
 
Coût de l’opération : 6 071,89  
DETR 2025 : 1 821,56 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres 
 

APPROUVE 
 
Le montant de l’aide demandée au Service de l’Etat telle qu’énoncée par Monsieur 
le Maire. 
 

POUR : 7   CONTRE :   ABSTENTION : 
 

60 Portant sur l’acquisition de nouvelle parcelle cadastrée Section D 1115 issue de la 
division parcellaire Section D 1116 ex parcelle D 320. 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’en date du 11 janvier 2024 une 
délibération n° 07 – 2024 a été prise par le Conseil Municipal pour acter 
l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée section D 320 au prix de 44 € le 
m². 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’après avoir effectué les opéra-
tions de bornage, la surface à acquérir est de 127 m². Le montant de l’acquisition 
hors frais de notaire s’élève donc à cinq mille cinq cent quatre-vingt-huit euros 
(5 588,00) frais de notaire en plus. 
 
Monsieur le Maire demande donc au Conseil Municipal d’approuver le prix de cette 
acquisition et de l’autoriser à signer tout acte se rapportant à cette acquisition. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres 
 

APPROUVE 
 
Le montant de cette acquisition au prix de cinq mille cinq cent quatre-vingt-huit 
euros (5 588,00) frais de notaire en plus. 
 

AUTORISE 
 
Monsieur le Maire à signer tout acte notarial se rapportant à cette acquisition. 
 

POUR : 7   CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 

61 Portant sur la participation de la Commune à l’achat de forfait de ski Saison 
2024/2025 pour les enfants de la Commune de SORGEAT. 
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Monsieur le Maire rappelle que la Commune de SORGEAT s’est engagée à partici-
per financièrement pour aider les familles ayant des enfants âgés de 5 ans à 11 ans, 
dont la résidence principale est sur la Commune, à l’achat des forfaits de ski. 
 
Pour la saison 2024/2025 le prix des forfaits est le suivant : 
 
Forfait Saison enfants de 5 à 11 ans AX 3 Domaines 108,00 € 
 
Monsieur le Maire rappelle également que les forfaits sont payés directement à la 
SAVASEM par la Mairie et qu’un justificatif de domicile est demandé aux parents 
lors de la demande. 
 
Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’approuver la participation 
de la Commune à l’achat des forfaits de ski pour la saison 2024/2025 au vue du tarif 
repris ci-dessus. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres 
 

APPROUVE 
 
La participation de la Commune à l’achat des forfaits de ski pour la saison 
2024/2025 tel qu’énoncé par Monsieur le Maire. 
 

POUR : 7   CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 

62 Portant sur des travaux sur le réseau électrique. 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que des travaux sur 
le réseau électrique doivent être réalisés. Ces travaux sont liés à l’extension du ré-
seau BT Bâtiment agricole Monsieur ROUSSEU Sp1 « SORGEAT ». 
 
Ces travaux relèvent du SDE 09 à qui la commune a demandé une estimation de ces 
travaux. 
 
Le SDE 09 a communiqué le montant estimé des travaux qui s’élèvent à 13 500,00 € 
TTC valeur octobre 2024, maitrise d’œuvre du SDE 09 comprise. 
 
Ces travaux sont financés à hauteur de 80 % dans le cadre du FACE. Après déduc-
tion de cette somme, la part restant à la charge du demandeur (20 %) serait estimée à 
2 100,00 €. 
 
Toutefois, la commune doit confirmer sa demande de réalisation de ces travaux, et 
doit s’engager à réserver un lieu pour entreposer les matériaux nécessaires à la réali-
sation des travaux et indiquer un lieu où l’entreprise pourra déposer les éventuels 
matériaux inertes extraits des tranchées et non réutilisable en remblaiement. A dé-
faut, la commune prendra à son compte la mise en décharge. 
 
Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré à l’unanimité de 
ses membres 
 

DEMANDE 
 
Au SDE 09 la réalisation de travaux l’extension du réseau BT Bâtiment agricole 
Monsieur ROUSSEU Sp1 « SORGEAT ». 
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PREND ACTE 
 
Du plan de financement de ces travaux proposé par le SDE 09. 
 

S’ENGAGE 
 
A communiquer et mettre à disposition les lieux nécessaires à l’entrepôt du matériel 
et des matériaux durant la durée des travaux. 
 

POUR : 7   CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 

63 Portant sur des travaux sur le réseau électrique – Esthétique BT Quartier « La 
Benne » s/P1 « SORGEAT » - Gainage. 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que des travaux sur 
le réseau électrique doivent être réalisés. Ces travaux sont liés à l’esthétique BT 
Quartier « La Benne » s/P1 « SORGEAT » - Gainage. 
 
Ces travaux relèvent du SDE 09 à qui la commune a demandé une estimation de ces 
travaux. 
 
Le SDE 09 a communiqué le montant estimé des travaux qui s’élèvent à 35 000,00 € 
H.T, maitrise d’œuvre du SDE 09 comprise. 
 
Compte tenu du reversement de la TICFE communale au SDE 09, le Syndicat prend 
entièrement à sa charge ces travaux et aucune participation financière n’est deman-
dée à la commune. 
Toutefois, la commune doit confirmer sa demande de réalisation de ces travaux, et 
doit s’engager à réserver un lieu pour entreposer les matériaux nécessaires à la réali-
sation des travaux et indiquer un lieu où l’entreprise pourra déposer les éventuels 
matériaux inertes extraits des tranchées et non réutilisables en remblaiement. A dé-
faut, la commune prendra à son compte la mise en décharge. 
 
Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré à l’unanimité de 
ses membres 
 

DEMANDE 
 
Au SDE 09 la réalisation des travaux liés à l’esthétique BT Quartier « La Benne » 
s/P1 « SORGEAT » - Gainage. 

PREND ACTE 
 
Du plan de financement de ces travaux proposé par le SDE 09. 
 

S’ENGAGE 
 
A communiquer et mettre à disposition les lieux nécessaires à l’entrepôt du matériel 
et des matériaux durant la durée des travaux. 
 

POUR : 7   CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 

                                                                                                
Le Maire 

Monsieur BARRE Jérôme 


